
• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/AES/ n°262 /2022/44

ARRETE

Modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/AES/ n°150 /2022/44, fixant les tarifs journaliers de prestations de
L’Hôpital local de Clisson

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et R 6145- 
36 ;

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 440003267

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er Juin 2022, à L’Hôpital local de Clisson,
sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Soins de suite et réadaptation 30 211,20€

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 26 Juillet 2022

P/Le directeur de l'offre de santé qf n faveur de de 
l'autonomie

Thierry H&
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